
Collège communal d’Aywaille
8, Rue de la Heid
4920 Aywaille

Objet : Réaction au complément d’enquête publique concernant le complément d’étude portant sur 
l’évaluation de l’impact hydrodynamique généré par la construction d’un merlon de protection en rive 
gauche de l’Amblève à Raborive (Aywaille) 

Dans l’espoir que le site de Raborive puisse un jour être occupé par une activité légitime, durable et 
respectueuse du patrimoine naturel et culturel qui l’entoure, je vous prie d’agréer mes sentiments les plus 
sincères.

Nom :   ....................................................................
Prénom :  ....................................................................
Adresse :  ....................................................................
  ....................................................................
Date de naissance :  .......................................................

Signature : 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les représentants du Conseil Communal,

Dans le cadre de l’enquête publique précitée, je m’oppose au projet actuel de construction d’un mur en 
béton et d’un merlon sur le site de Raborive pour la/les raison(s) suivante(s) : 

Le ......................2022

	 Je	ne	suis	pas	d’accord	avec	la	possibilité	de	modifier	un	projet	pendant	l’instruction	d’un	recours,	
suite au refus du permis unique.
 Le complément proposé ne permet pas de juger en toute connaissance de cause de l’impact de la 
construction d’un mur (absence de plans lisibles, absence de notice d’évaluation des incidences, absence, 
de détails de construction,...)

	 Je	considère	que	cette	nouvelle	enquête	publique	fait	fi	des	autres	raisons	du	refus	de	permis	(zone	
natura 2000, nuisances pour les riverains, charroi,...).  Le dossier doit être considéré dans son entiereté et ne 
doit pas se focaliser sur les inondations. 

	 L’édification	du	merlon	proposé	va	déplacer	le	problème	des	inondations	vers	d’autres	parcelles.

 La solution proposée ne règle pas le problème des inondations par ruissellement provoquées par le 
cours d’eau en face du site (coté route).  Pire, il renforce l’inondabilité du site via cet axe de ruissellement.
 Il n’est pas acceptable qu’une entreprise privée puisse construire une digue pour viabiliser un site situé 
en	 zone	 inondable,	alors	qu’on	 tend	à	 stopper	 les	constructions	dans	ce	 type	de	 zone	et	à	 récupérer	des	
surfaces	naturelles	comme	zones	de	débordement.
 Si on autorise la construction d’un merlon (mur) pour protéger ce site, alors d’autres propriétaire 
pourraient faire de même.  La vallée de l’Amblève pourrait se transformer en un canal bétonné.

 La construction d’un tel mur présente des impacts environementaux négatifs ne faisant l’objet d’au-
cune autre étude (nuisances sonores, nuisances visuelles, destruction de la biodiversité,...)
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